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Union   des Métiers  et des Industries de   l’Hôtellerie de   la Manche
Cafés, Hôtels, Restaurants, Discothèques

16, rue Alsace Lorraine   50180  AGNEAUX

Tél :   02.33.57.73.14  
Fax :  02.33.57.13.15





        
Site : umih50.fr









Mail :    umih50@wanadoo.fr
Secrétariat ouvert du
Lundi au jeudi de 8h30 à 12h

Et de 13h30 à 17h45    le vendredi de 8h30 à 12h30
  
Vous reprenez un établissement ou vous avez repris un établissement depuis le 2 avril 2007, vous devez suivre la formation obligatoire avant de commencer à exploiter : 

FORMATION  AU  PERMIS  D’EXPLOITATION
Formation sur 3 JOURS : 
2011 :     1ER  SEMESTRE et 2ème SEMESTRE 
 



 Les 19 /20 /21  juillet 2011



 Rien en Août



 Les 13/ 14 /15 septembre 2011



 Les 18/ 19/ 20 octobre 2011



 Les 8/ 9 / 10 novembre 2011


 Les 6/ 7/ 8 décembre 2011 
Les inscriptions ne seront prises en compte que dès réception du BULLETIN  rempli  et accompagné du chèque à l’ordre de UMIH-FORMATION 15 Jours avant le début de la formation
 Lieu de la formation :  DANS NOS LOCAUX – 16,rue alsace lorraine à  AGNEAUX
Contact : Maryse VIMONT, secrétaire administrative  au  02 33 57 73 14 
Nous retourner le BULLETIN D’INSCRIPTION  avec votre chèque  à l’ordre de UMIH-FORMATION  pour la formation d’un montant de 837, 20 € (pour les 3 jours)    ( que nous transmettrons au service formation avec votre bulletin)  il doit être enregistré  15 jours avant le début de  la formation  ( pour pouvoir établir une facture acquitée ET que nous puissions vous remettre le PERMIS D’EXPLOITER le dernier jour de la formation)
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